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La contribution financière est réglée  en numéraire ou par
l'équivalent de sa valeur de l'immeuble objet du partenariat, après
son aménagement.

Article 11. - La base de calcul de la contribution :

La contribution foncière du partenaire est évaluée au prorata
de la superficie de l'immeuble, objet du partenariat, compte tenu
du taux des superficies réservées à la voirie, aux places publiques,
aux zones vertes et aux équipements collectifs, et ce, en se basant
sur le contenu du programme d'intervention foncière couvrant tout
le périmètre.

La valeur de la contribution financière est estimée sur la base
du coût des études et des travaux d'aménagement et d'équipement
programmés par le plan d'aménagement de détail ainsi que
l'ensemble des travaux nécessaires à la réalisation du programme.
Ce coût est majoré d'un taux maximum de 25 % au profit de
l'opérateur public en contre partie des  charges financières et des
services rendus.

Article 12. - délais de paiement de la contribution :

La contribution financière est réglée par le partenaire au profit
de l'opérateur public, bénéficiaire du périmètre, par tranches à
partir de la date de démarrage des travaux et selon leur
avancement. la valeur de ces tranches est fixée sur la base des
estimations préliminaires du coût de ces travaux, et ce, dans
l'attente de l'établissement du décompte définitif et de la
détermination de la valeur finale de la contribution.

En cas de sa substitution par l'équivalent de sa valeur en
nature, cette contribution est libérée, par le partenaire, sous forme
d'une superficie aménagée après la réalisation des travaux.

Article 13. - Mode de distraction des parts revenant au
partenaire :

La part attribuée au partenaire consiste en des portions
aménagées selon le programme d'intervention foncière ou selon les
dispositions du cahier des charges du lotissement. Ces portions
sont réparties en fonction de l'affectation des sols, telle que définie
par le plan d'aménagement de détail ou, le cas échéant, par le plan
de lotissement.

La part attribuée au partenaire est calculée sur la base de la
proportion de la surface de l'immeuble objet du partenariat de
l'ensemble des surfaces aménagées, du coût de leur aménagement
et de la contribution du partenaire à ce coût, à condition de
pondérer ladite part par un coefficient reflétant la valeur ajoutée
découlant de l'emplacement et du taux d'utilisation foncière de
chaque lot et de l'usage qui lui est affecté, et ce, conformément à la
réglementation urbaine en vigueur.

CHAPITRE V

Obligations de l'opérateur public et du partenaire

Article 14. - Obligations de l'opérateur public :

L'opérateur public s'engage, en sa qualité de partie chargée de
la réalisation du programme, à ce qui suit :

a) la réalisation des travaux prévus, selon les délais et les
étapes fixés par l'arrêté d'approbation du plan d'aménagement de
détail et du programme et, le cas échéant, par l'arrêté d'approbation
du lotissement,

b) la tenue d'une comptabilité et ses justificatifs des opérations
réalisées dans le cadre de la convention de partenariat pour
permettre au partenaire, sur sa demande, d'en prendre
connaissance, au siège de l'opérateur public, et ce, avant la
distraction des parts attribuées au partenaire,

c) la remise au partenaire des parts lui revenant en vertu de la
convention de partenariat après achèvement des travaux
programmés, et ce, dans les délais convenus et à condition que la
contribution financière, fixée à l'achèvement des travaux, soit
réglée en totalité,

d) l'établissement de tous les actes nécessaires au transfert et à
l'inscription de la propriété des parts du partenaire au livre foncier.

Article 15. - Obligations du partenaire :

Le partenaire s'engage à ce qui suit :

a) la mise en possession de l'opérateur public de l'immeuble,
objet du partenariat, dans les délais fixés par la convention,

b) le paiement des contributions foncières ou la remise de leur
équivalent en nature dans les délais impartis, et dans tous les cas,
avant la réception des parts divises lui revenant,

c) la prise en charge des dépenses et des frais d'inscription des
actes relatifs au transfert et à l'inscription de la propriété des parts
lui revenant et établis à son profit par l'opérateur public,

d) l'engagement de la procédure nécessaire au lotissement des
portions lui revenant en vertu de la convention du partenariat et
qui sont destinées à être loties, et ce, dans un délai n'excédant pas
deux ans à partir de la date d'achèvement des travaux
d'aménagement et d'équipement programmés par le plan
d'aménagement de détail conformément aux dispositions de
l'article 58 et suivants du code de l'aménagement du territoire et de
l'urbanisme.

Décret n° 99-189 du 11 janvier 1999, fixant les
conditions et la valeur de la contribution des
propriétaires des immeubles situés à l'intérieur d'un
périmètre d'intervention foncière ou qui y sont contigus
à la réalisation d'un programme d'aménagement et
d'équipement, de réhabilitation ou de rénovation
urbaine. 

Le Président de la Répulique,

Sur proposition du ministre de l'équipement et de l'habitat,

Vu le code de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme
promulgué par la loi n° 94-122 du 28 novembre 1994 et
notamment son  article 39,

Vu l'avis des ministres de l'intérieur, des finances, des
domaines de l'Etat et des affaires foncières, de l'industrie et du
tourisme et de l'artisanat,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète : 

Article premier. - Contribuent obligatoirement, au coût de
réalisation du programme d'aménagement et d'équipement, de
réhabilitation ou de rénovation urbaine à l'intérieur d'un périmètre
d'intervention foncière, les propriétaires des immeubles situés, en
totalité ou en partie, à l'intérieur dudit périmètre, et n'ayant pas fait
l'objet de partenariat pour la réalisation du programme dans le
cadre de l'application  des dipositions de l'article 36 du code de
l'aménagement du territoire et de l'urbanisme et n'ayant pas fait
partie, selon la nature du programme, d'une opération d'acquisition
ou d'expropriation au profit de l'opérateur public.

Doivent contribuer obligatoirement, au coût de réalisation du
programme, les propriétaires des immeubles contigus à un
périmètre d'intervention foncière, bénéficiant de l'infrastructure et
des équipements collectifs implantés dans le cadre dudit
programme, et ce, après l'accord des organismes responsables des
réseaux publics.
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Art. 2. - Ne sont pas assujettis à la contribution les
propriétaires des terrains ou parties de terrains non urbanisables ou
affectés, selon les documents d'urbanismes, à une zone
d'équipements publics ou de servitudes urbaines.

Art. 3. - La  contribution revient à l'opérateur public
bénéficiant du périmètre d'intervention foncière.

Art. 4. - La valeur de la contribution des propriétaires des
immeubles situés en totalité ou en partie à l'intérieur d'un
périmètre d'intervention foncière ou qui y sont contigus, est
estimée sur la base du contenu et du coût du programme couvrant
tout le périmètre, et selon les proportions que représentent les
immeubles de l'ensemble des superficies de terrains bénéficiant de
l'infrastructure de base et des réseaux publics et ce, après
pondération desdites proportions par le coefficient d'utilisation
foncière appliqué à la zone conformément à la réglementation
urbaine en vigueur.

Art. 5. - La contribution est calculée, pour les immeubles
situés à l'intérieur du périmètre d'intervention foncière, sur la base
du coût des études et des travaux d'aménagement et d'équipement
nécessaires à la réalisation du programme majoré d'un taux
maximum de 25 % en contre partie des charges financières et des
services rendus par l'opérateur public, et ce, en plus de la quote
part à réserver de ces immeubles à la voirie, aux places publiques,
aux zones vertes et aux équipements collectifs programmés par le
plan d'aménagement de détail et destinés à être cédés à titre gratuit
ou incorporés au domaine public.

La contribution est calculée, pour les immeubles contigus au
périmètre, sur la base du coût de réalisation  de la voirie et des
réseaux publics dont bénéficient ces immeubles.

Art. 6. - La contribution à la charge des propriétaires des
immeubles situés, en totalité ou en partie, à l'intérieur du périmètre
d'intervention foncière est réglée au démarrage des travaux prévus
au programme et sur la base des estimations préliminaires du coût
de ces travaux prévus au programme et sur la base des estimations
préliminaires du coût de ces travaux, dans l'attente de
l'établissement du décompte définitif entre les deux parties selon la
base de calcul prévue à l'article 5 du présent décret. Elle peut
toutefois être échelonnée, à la demande du propriétaire, sur la
période de réalisation de ces travaux.

La contribution à la charge des propriétaires des immeubles
contigus au périmètre d'intervention foncière, est réglée dès
l'autorisation de leur lotissement ou construction ou lors du
raccordement des bâtiments y existants aux réseaux implantés dans
le cadre du programme.

les organismes responsables des réseaux publics ne sont pas
autorisés à y raccorder aucun lotissement, en totalité ou en partie,
ou construction quelconque, situé à l'intérieur du périmètre
d'intervention ou y est contigu tant que son propriétaire ne leur a
pas présenté ce qui justifie le paiement de la contribution à sa
charge, au profit du bénéficiaire du périmètre.

Art. 7. - Les propriétaires des terrains destinés à être lotis et
situés à l'intérieur du périmètre d'intervention foncière, doivent
procéder aux études et engager les travaux de lotissement de leurs
immeubles dans un délai de deux ans à compter de la date
d'achèvement des travaux prévus au programme. A l'expiration de
ce délai,les immeubles restés sans lotissement, sont soumis aux
dispositions de l'article 35 du code de l'aménagement du territoire
et de l'urbanisme.

Art. 8. - Les ministres de l'intérieur, des finances, des
domaines de l'Etat et des affaires foncières, de l'équipement et de
l'habitat, de l'industrie et du tourisme et de l'artisanat sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal Officiel dela République Tunisienne. 

Tunis, le 11 janvier 1999.

Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATION

Par décret n° 99-190 du 21 janvier 1999.   

Monsieur Mongi Sassi, ingénieur des travaux est chargé des
fonctions de chef de service des ponts et chaussées à la direction
régionale de l'équipement et de l'habitat de Sidi Bouzid. 

MINISTERE DE LA CULTURE

NOMINATIONS

Par décret n° 99-191 du 21 janvier 1999.   

Madame Fatma Marzouki, bibliothécaire, est chargée des
fonctions de chef de service technique pour les bâtiments et
les équipements à la bibliothèque nationale au ministère de la
culture.

Par décret n° 99-192 du 21 janvier 1999.   

Monsieur Mahdi Mabrouk, secrétaire culturel, est chargé des
fonctions de chef de service de monographies à la bibliothèque
nationale au ministère de la culture.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

NOMINATIONS

Par décret n° 99-200 du 21 janvier 1999.   

Monsieur Mohamed Hilali Labidi, ingénieur principal, est
chargé des fonctions de chef de division de l'hydraulique et de
l'équipement rural au commissariat régional au développement
agricole de Kairouan.

Par décret n° 99-201 du 21 janvier 1999.   

Monsieur Mohamed Adel Trigui, médecin vétérinaire
inspecteur régional, est chargé des fonctions de chef de service à
l'arrondissement de la production animale au commissariat
régional au développement agricole de Tatouine.

MINISTERE DE LA JEUNESSE
ET DE L'ENFANCE

NOMINATIONS

Par décret n° 99-193 du 21 janvier 1999.   

Monsieur Ezzeddine Bouzid, inspecteur de la jeunesse et des
sports du deuxième degré, est chargé des fonctions de chef du
centre des recherches et de la documentation à l'institut supérieur
des cadres de l'enfance.


